
JAMBES BRAS

Aveugle/très 
malvoyant

Handicap 
mental 

Epilepsie

Maladies 
cardiovascu-

laires /
pacemaker

Douleurs 
dorsales et 
cervicales1 2

Absence de 
jambes /

paralysie du 
bas du corps

1 jambe Prothèse(s)
Jambe dans le plâtre Absence

de bras 
1 bras Prothèse(s)

Bras dans le plâtre

ATTRACTION ACCES PAR Partie inférieure Jambe entière Avant-bras Bras entier

3 Psssht Station Sortie X X

4 Peter Pan Access’Pass X X XX XX

5 Wakala Sortie XX XX

6 Bateau Pirate Sortie X X XX XX

7 Dawson Duel Access’Pass XX

10 Hampi Sortie X X

11 Hampi Playground Non applicable

13 Bengal Express Sortie 

16 Bengal Rapid River Access’Pass XX XX

21 Flying Carrousel Sortie  X X XX

22 Houdini Access’Pass XX

23 Santa’s Kitchen Access’Pass X X XX XX

24 Carrousel Sortie 

29 Santa’s Balloons Sortie  

33 Grenouille Sortie  X X

34 Santa’s Candyshop Sortie  

35 Mini-Roue Sortie  

36 Carroussel Fou Sortie  X X

37 Papillons Sortie  

38 Rudolph’s Ride Sortie  

40 Village sur Pilotis Non applicable

48 Brazilian Buggies Sortie  X XX XX

50 Rio Do Café** Access’Pass XX

52 Rio Do Cacao Sortie  

53 Amazonia** Access’Pass XX XX

55 El Toro Sortie  X X

56 Cinema 4D Sortie  

57 Winter Express Sortie  XX XX

59 El Volador Access’Pass X X

64 Boomerang Access’Pass XX

X

XX

Accessible

Non accessible

À condition que la partie supérieure des deux 
jambes soit présente
Le visiteur doit être capable de se soutenir de 
manière autonome avec ses bras et/ou ses jambes.

La numérotation des attractions correspond à celle du plan du parc.
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ACCESS’PASS 
Guide

**ouvert en fonction des conditions climatiques



Ce guide a été préparé pour rendre 

votre visite la plus agréable possible et, 

avec les panneaux de sécurité, il peut 

être utilisé comme ligne directrice par 

le titulaire de l’ACCESS’PASS et son/ses 

accompagnateur(s) pour visiter le parc 

dans les meilleures conditions et en toute 

sécurité. 

Nous vous souhaitons une agréable 

visite ! 

Bienvenue à
Bellewaerde Park.

Tampon (Access’Pass non valable sans tampon): 

Délivré par :     

 Entrée Lion       Entrée Mexico

 Je (personne en situation d’handicap ou son 
accompagnateur principal) déclare avoir pris 
connaissance des diff érentes facilités, services et 
informations relatives à l’accessibilité et directives de 
sécurité des attractions reprises dans ce guide. 

Signature de la personne en situation d’handicap
ou de son accompagnateur (principal) :

ACCESS’PASS 
ACCÈS FACILITÉ

 – –    

Valable le: 

Personne en situation d’handicap

 Adulte (+18) Enfant (-18)   Nombre :

Accompagnateur (principal)

 Adulte (+18) Enfant (-18)   Nombre :

Personnes supplémentaires :

Sortie:   individuelle   -   groupe

Accessibilité des attractions
• La plupart des attractions sont accessibles depuis la sortie. 

La personne en situation d’handicap, son accompagnateur 
(principal) et maximum 2 personnes supplémentaires 
peuvent bénéfi cier de cet accès sur présentation du 
ACCESS’PASS. La personne en situation d’handicap et son 
accompagnateur doivent toujours se présenter et embarquer 
ensemble sur les attractions. En l’absence de l’un des deux, 
l’accès facilité sera refusé.

• L’ACCESS’PASS ne donne en aucun cas un accès prioritaire 
aux attractions. Il permet à son titulaire et ses 
accompagnateurs de patienter en dehors de la fi le d’attente.
Vous devez attendre le signal de l’opérateur pour embarquer 
dans l’attraction. Il vous indiquera les places ou le wagon qui 
vous seront réservés.

• Tenant compte de la durée d’attente à l’attraction, l’opérateur 
indiquera sur l’ACCESS’PASS l’heure minimale à laquelle la 
personne en situation d’handicap, son accompagnateur 
principal et ses éventuels accompagnateurs supplémentaires 
(max 2) pourront se représenter à la sortie pour un deuxième 
(ou troisième) tour. Tout accès avant l’heure fi xée sera refusé. 
Le nombre de tours par attraction peut être restreint en 
fonction de l’affl  uence dans le parc.

• Pour des raisons de sécurité, le nombre de personnes en 
situation d’handicap présentes simultanément sur une même 
attraction peut être limité. L’accompagnateur principal doit 
se placer dans le même wagon, rang ou bateau que la 
personne en situation d’handicap. Nos collaborateurs se 
feront un plaisir de vous aider à embarquer et à sortir de 
l’attraction. Les opérateurs d’attraction ne sont toutefois pas 
autorisés à s’occuper seuls des personnes en situation 
d’handicap ou à sortir les visiteurs de leur chaise roulante. 
Ceci s’applique également aux éventuels cas d’évacuation.

Sécurité aux attractions 
L’ACCESS’PASS a été établi conformément aux 
recommendations de l’organisme de contrôle externe TÜV. 
À Bellewaerde Park, la sécurité est une priorité absolue. Pour 
des raisons de sécurité et plus particulièrement en cas d’une 
éventuelle évacuation, certaines attractions requièrent une 
bonne autonomie. Il est strictement interdit de se tenir debout, 

Parking
Les parkings Lion & Mexico disposent d’un nombre de 
places réservées proches des entrées pour les personnes 
en situation d’handicap. Ces places sont disponibles sur 
présentation de votre carte de stationnement prioritaire. Le 
parking est payant pour tous.

Toilettes 
Toutes les toilettes de Bellewaerde Park sont spécialement 
équipées pour les personnes en situation d’handicap. Les 
toilettes et autre points de service sont indiqués sur le plan 
du parc.

Restaurants & Boutiques
Tous les magasins et restaurants sont accessibles aux 
personnes en chaise roulante ou en situation d’handicap.

Premiers soins
Pour obtenir de l’aide spécifi que, il vous suffi  t de vous rendre 
au poste de premiers secours situé dans la zone Kids Park 
près de l’attraction Tuff -Tuff . 

Chaises roulantes 
Un nombre de chaises roulantes est gratuitement mis à 
disposition au stand information du parc. Ce nombre est 
limité et une réservation à l’avance (téléphonique ou par 
mail) est recommandée. Une pièce d’identité ou permis de 
conduire vous sera demandé comme caution. Maximum 1 
chaise roulante par famille ou groupe.

Chiens guides
Seuls les chiens guides sont autorisés dans le parc. Pour 
des raisons de sécurité, les chiens ne sont pas admis sur les 
attractions et ne peuvent pas être laissés sans surveillance.

2   0    2     

de se balancer, de sortir les bras ou les jambes ou d’entraver le 
fonctionnement normal de l’attraction. Si vous ou l’opérateur 
estimez ne pas pouvoir respecter ces règles, ou que la 
personne que vous accompagnez ne puisse le faire, vous ne 
serez pas admis sur l’attraction. La direction se réserve le droit 
de modifi er les règles de sécurité des attractions.

Dans tous les cas, nous vous demandons de prendre 
connaissance des consignes de sécurité positionnées à 
l’entrée des attractions. De manière générale, il est précisé que 
les attractions sont vivement déconseillées à toute personne 
en mauvaise santé ou présentant des troubles d’ordre médical 
susceptible de s’aggraver du fait des sensations qu’elles 
procurent. N’hésitez pas à demander conseil aux opérateurs.

Les conditions d’accessibilité relatives à la taille corporelle 
sont conformes aux prescriptions de sécurité établies par les 
constructeurs ou par les autorités de contrôle externes et sont 
appliquées de manière stricte.

Access’Pass
• Au stand information de l’entrée Lion ou l’entrée Mexico, 

vous recevez un bracelet ACCESS sur présentation de la 
carte d’handicapé ou de la European Disability Card ou de la 
carte CMI. Une pièce d’identité pourra vous être demandée.

•  Afi n d’obtenir un bracelet ACCESS, au moins une des deux 
personnes présentes doit être majeure ; soit la personne en 
situation d’handicap soit son accompagnateur principal. Si la 
personne en situation d’handicap est majeure, mais 
physiquement ou mentalement pas autonome, 
l’accompagnateur principal devra impérativement être 
majeur.

• L’ACCESS’PASS est strictement personnel et est uniquement 
valable à la date mentionnée. En cas de non-respect des 
conditions d’utilisation, l’ACCESS’PASS sera retiré à son 
bénéfi ciaire sans qu’il ne puisse prétendre à un 
remboursement de ses billets ou à un geste commercial.

• Avec l’ACESS’PASS vous sera uniquement octroyé un accès 
facilité aux attractions. Pour le contrôle des sacs, les caisses, 
le contrôle d’accès, la vente d’abonnements, les restaurants, 
les boutiques, les spectacles et les activités exclusives 
comme les maisons hantées Halloween (liste non 
exhaustive), chaque visiteur est tenu de faire la queue.

ACCESS’PASS 
ACCÈS FACILITÉ

 – –     – –     – –    

Personne en situation d’handicap

 Adulte (+18) Enfant (-18)   Nombre :

Sortie:   individuelle   -   groupe
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Nous vous souhaitons une agréable 

visite ! 

(max 2) pourront se représenter à la sortie pour un deuxième 
(ou troisième) tour. Tout accès avant 
Le nombre de tours par attraction peut être restreint en 
fonction de l’affl  uence dans le parc.

• Pour 
situation d’handicap présentes simultanément sur une même 
attraction peut être limité. L’accompagnateur principal doit 
se placer dans le même wagon, rang ou bateau que la 
personne en situation d’handicap. Nos collaborateurs se 
feront un plaisir de vous aider à embarquer et à sortir de 
l’attraction. Les opérateurs d’attraction ne sont toutefois pas 
autorisés à s’occuper seuls des personnes en situation 
d’handicap ou à sortir les visiteurs de leur chaise roulante. 
Ceci s’applique également aux éventuels cas d’évacuation.

Sécurité aux attractions 
L’ACCESS’PASS a été établi conformément aux 
recommendations de
À Bellewaerde Park, la sécurité est une priorité absolue. Pour 
des raisons de sécurité et plus particulièrement en cas d’une 


